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202 3  DU  32  Cession  à  la  SEM  PariSeine  de  3  biens  à  Paris  13 ème ,  14 ème  et  20 ème

dans  le  cadre  de  l'expérime n t a t ion  d'une  démarc he  de  promotion  publique.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mes  chers  collègues ,

L’évolution  de  la  politique  de  valorisa t ion  du  patrimoine  municipal  a  condui t  la
Ville  de  Paris  à  recherc he r  des  dispositifs  perme t t a n t  de  réalise r  des  projets
réponda n t  à  la  mise  en  œuvre  de  différen t e s  politiques  sectorielles  municipales ,
tout  en  portan t  une  forte  ambition  de  mixité  des  usages ,  de  qualité  architec tu r a l e
et  de  performa nc e  environne m e n t a l e  des  projets .

C’est  dans  ce  cadre  qu’il  est  proposé  d’expérimen t e r  avec  la  SEM  PariSeine  sur  3
biens  proprié t é  de  la  Ville  des  opéra t ions  dites  de  «  promotion  publique  »  qui
concilient  valorisa tion  du  patrimoine  foncier  et  immobilier  de  la  Ville  et  mise  en
œuvre  par  anticipa tion  des  orienta t ions  de  la  municipalité  dans  le  cadre  du  futur
Plan  Local  d’Urbanism e  bioclimatique.  La  mise  en  œuvre  de  cet te  démarc he  de
promotion  publique,  objet  de  la  présen t e  délibér a t ion,  vise  à  faire  de  ces  projets  de
valorisa t ion  foncière  des  démons t r a t e u r s  de  l’urbanisme  bioclimatique  que  la  Ville
appelle  de  ses  vœux.

Il  s’agit  ainsi  de  réaliser  des  opéra tions  de  développe m e n t  immobilier  sur  des
fonciers  municipaux  mobilisables  en  s’appuyan t  sur  un  opéra t e u r  dont  la  Ville  de
Paris  est  actionnai re  majorit ai re  et  qui  est  à  même  de  réaliser  des  opéra t ions
mixtes,  parfois  complexes ,  réponda n t  aux  orient a t ions  portée s  par  la  municipali té .

Trois  sites  ont  été  identifiés  par  les  services  municipaux  et  ont  fait  l’objet  d’études
par  la  SEM  PariSeine ,  société  dont  la  Ville  de  Paris  possède  70%  du  capital  et
dispose  de  12  sièges  sur  les  18  que  compte  son  Conseil  d’Adminis t r a t ion.

Les  fonciers  retenus  pour  cet te  expérimen t a t ion  n‘ont  pu  être  valorisés  jusqu’à
présen t  en  raison  de  leurs  caract é r is t iques .  En  effet,  les  trois  biens  cumulen t
plusieurs  contrain te s  qui  n’ont  pas  permis  à  la  Ville  de  réalise r  en  direc t  un  projet
ou  de  développe r  un  progra m m e  de  logemen t s  sociaux  via  l’un  de  ses  bailleurs .
Ces  sites  se  prêten t  égalem en t  mal  à  des  opéra tions  de  valorisa tion  dans  le  cadre
de  projets  de  promotion  immobilière  privée.

Les  trois  sites  qui  ont  été  étudiés  par  la  SEM  PariSeine  sont  les  suivants  : 

- 16  bis  rue  Ernes t  et  Henri  Rousselle  / 4  rue  Damesm e  à  Paris  13 ème  ;



- 6-8  rue  Bardine t  à  Paris  14 ème  ;

- 267  rue  des  Pyrénées  à  Paris  20 ème .

Les  opéra t ions  envisagé es  sur  ces  trois  sites  sont  décri tes  plus  en  détail  ci-après  et
il  peut  être  noté  qu’elles  perme t t ron t  chacune  la  réalisa t ion  de  logemen t s ,
notam m e n t  des  logement s  en  Bail  Réel  Solidaire ,  ce  nouvel  outil  mobilisé  par  la
Ville  afin  de  favoriser  l’accession  sociale  à  la  proprié t é .  

Même  si  elles  ont  été  étudiées  dans  le  cadre  d’une  même  démarc he ,  ces  trois
opéra t ions  feront  l’objet  de  promess es  et  d’actes  de  vente  distincts  ne  compor t an t
aucune  clause  de  sort  lié.  Si  l’une  de  ces  opéra t ions  ne  pouvait  pas  être  menée  à
son  terme  pour  quelque  raison  que  ce  soit  ou  ne  respec t a i t  pas  le  calendrie r  prévu,
les  autres  opéra t ions  ne  s’en  trouveraien t  pas  impactée s  et  pourra ien t  se
poursuivre  normalem e n t .



Le  bien  situé  au  16  bis  rue  Ernes t  et  Henri  Rousselle  / 4  rue  Damesm e  à  Paris  13 ème

appar t i en t  en  pleine  proprié t é  à  la  Ville  de  Paris.  Il  s’agit  d’une  parcelle  d’une
surface  d’environ  1  253  m²,  cadas t r é e  section  DW  numéro  57.  Sur  cet te  parcelle
sont  actuellem en t  implanté s  : 

 - un  atelier  de  propre t é  affecté  à  la  Direction  de  la  Propre t é  et  de  l’Eau  (DPE),  sur
une  emprise  d’environ  640  m²  disposan t  d’un  accès  sur  la  rue  Ernes t  et  Henri
Rousselle  et  consti tuée  de  deux  bâtiment s  et  d’une  const ruc t ion  en  préfabriqué
implanté e  dans  la  cour  ;

-  un  atelier  de  bûche rons  affecté  à  la  Direction  des  Espaces  Verts  et  de
l’Environne m e n t  (DEVE),  sur  une  emprise  d’environ  613  m²  donnan t  sur  la  rue
Damesm e  et  constituée  d’un  bâtimen t  en  briques  sur  rue,  d’une  cour  pavée  et  de
plusieurs  const ruc t ions  en  fond  de  cour.

L’ensemble  des  bâtiment s  accueillent  des  fonctions  diverses  :  bureaux,  vestiaires ,
sanitai res ,  réfectoires ,  et  lieux  de  stockage  de  maté riels  et  d’engins .  La  parcelle
est  de  domanialité  publique.

Le  projet  proposé  par  la  SEM  PariSeine  pour  ce  site  développe  une  surface  de
planche r  (SDP)  totale  d’environ  2  373  m².  Cette  opéra tion  est  divisée  en  deux
bâtimen t s  de  1  359  m²  en  R+4  pour  le  bâtimen t  A,  de  1  014  m²  en  R+5  pour  le
bâtimen t  B,  qui  compren n e n t  les  élémen t s  de  progra m m a t ion  suivants  : 

- Pour  le  bâtiment  A : 

- Un  atelier  de  bûcherons  d’une  surface  de  planche r  d’environ  668  m²
conservan t  a  minima  les  fonctions  de  l’atelier  actuel  ;

- 4  logemen t s  en  accession  libre  pour  une  surface  totale  d’environ  435  m²
SDP  ;

- 3  logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  pour  une  surface  totale
d’environ  256  m²  SDP.  Ces  3  logement s  seront  commercialisés  à  un  prix
maîtrisé  à  des  ménages  réponda n t  aux  critères  de  ressourc es  du  BRS  via
la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  (Organisme  de  Foncie r  Solidaire).

- Pour  le  bâtiment  B : 
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- Un  atelier  de  propre t é  d’une  surface  de  planche r  d’environ  487
m²  maintena n t  a  minima  les  fonctions  de  l’atelier  actuel  ;

- 5  logemen t s  en  accession  libre  pour  une  surface  totale  d’environ  393  m²
SDP  ;

- 2  logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  pour  une  surface  totale
d’environ  134  m²  SDP.  Ces  2  logement s  seront  commercialisés  à  un  prix
maîtrisé  à  des  ménages  réponda n t  aux  critères  de  ressourc es  du  BRS  via
la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  (Organisme  de  Foncie r  Solidaire).

La  SEM  PariSeine  s’engage  à  viser  des  objectifs  environne m e n t a ux  et
architec tu r a ux  ambitieux,  notam m e n t  en  respec t a n t  les  seuils  de  perform anc e
thermique  et  environne m e n t a l e  applicables  à  par ti r  de  2025  d’après  la  RE2020  et
en  projetan t  la  réalisa tion  de  toiture s  végétalisées ,  la  créa tion  d’espaces
végétalisés  en  pleine- terre ,  l’utilisation  de  maté r iaux  biosourcés ,  tout  en
conservan t  la  par tie  du  bâti  existant  ayant  un  intérê t  patrimonial  et  architec tu r a l .

Un  projet  d’état  descrip tif  de  division  en  volumes  établi  par  le  cabinet  Techniques
Topo  Géomèt r e s  Exper t s  prévoit  la  division  de  la  parcelle  en  5  volumes,  étant
précisé  que  les  volumes  n°1  et  3  composen t  le  futur  bâtiment  A, les  volumes  n°2  et
4  composen t  le  futur  bâtiment  B et  le  volume  n°5  constitue  le  jardin  central  :

- volume  n°3  correspond a n t  aux  progra m m e s  de  logemen t s  en  accession  et  en  BRS
dans  le  bâtimen t  A,  appelé  à  faire  l’objet  du  transfe r t  de  proprié t é  au  profit  de  la
SEM  PariSeine  ;

- volume  n°4  correspond a n t  aux  progra m m e s  de  logemen t s  en  accession  et  en  BRS
dans  le  bâtimen t  B,  appelé  à  faire  l’objet  du  transfe r t  de  proprié t é  au  profit  de  la
SEM  PariSeine  ;

-  volume  n°5  correspond a n t  au  jardin  affecté  aux  progra m m e s  de  logemen ts  en
accession  et  en  BRS,  appelé  à  faire  l’objet  du  transfe r t  de  proprié t é  au  profit  de  la
SEM  PariSeine  ;

-  volume  n°1  exclu  du  transfe r t  de  proprié té  et  devant  accueillir  l’atelier  de
bûcherons  recons t i tué  dans  le  bâtimen t  A ; 

-  volume  n°2  exclu  du  transfe r t  de  proprié té  et  devant  accueillir  l’atelier  de
propre t é  recons ti tué  dans  le  bâtimen t  B ;

Le  projet  identifiera  les  diverses  servitudes  (de  passage ,  de  réseaux,  d’appui…)
habituelles  en  matière  de  division  en  volumes.

Les  principes  de  volumét r ie  ci-annexés  devront  faire  l’objet  d’une  définition  plus
précise,  d’un  commun  accord  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  SEM  PariSeine,  avant  sa
signatu r e  et  celle  de  l’acte  de  vente,  afin  de  tenir  compte  de  la  définition
architec tu r a l e  et  technique  du  projet  de  const ruc t ion  et  des  autorisa t ions
adminis t ra t ives  obtenue s  pour  sa  réalisa tion.

Il  est  prévu  de  réaliser  cet te  opéra t ion  en  deux  phases  sous  la  forme  d’une
« opéra tion  tiroir  »  afin  que  seul  l’un  des  deux  services  municipaux  présen t s  sur  le
site  nécessi t e  un  relogeme n t  temporai re  duran t  les  travaux.  La  promess e  de  vente
intégre r a  les  échéanc es  impor tan t e s  du  projet  et  perme t t r a  de  s’assure r  qu’aucun
des  services  en  place  ne  se  retrouve r a  sans  solution  de  relogem e n t  temporai re .

Concern a n t  les  modalités  financiè r es ,  il  est  proposé  les  montan t s  de  charge
foncière  suivants  : 
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Pour  le  bâtiment  A,  la  vente  du  volume  n°3  est  proposée  au  prix  de  2.045.000  €
HT,  soit  : 

- 4.028  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  accession  libre  ;

- 1.145  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  BRS.

Pour  le  bâtiment  B la  vente  des  volumes  n°4  et  5  est  proposée  au  prix  de  1.653.000
€  HT,  soit  : 

- 3.815  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  accession  libre  ;

- 1.145  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  BRS.

La  SEM  PariSeine  ayant  l’intention  de  commercialise r  les  logemen t s  à  des  prix  de
marché  raisonnables ,  elle  aura  l’obligation  de  faire  figure r  une  clause  anti-
spécula tive  dans  les  actes  de  vente  des  logemen t s  en  accession.  Les  détails  de
cette  clause  seront  précisés  dans  l’acte  de  vente  à  la  SEM  PariSeine .

Par  ailleurs  le  projet  devra  prévoir  la  recons t i tu t ion  de  l’atelier  de  propre t é  et  de
l’atelier  de  bûcherons  existan t s .  La  SEM  PariSeine  a  donc  inclus  ces  élémen ts  dans
la  program m a t ion  pour  des  surfaces  respec t ives  de  487  m²  SDP  et  668  m²  SDP  et  a
estimé  les  coûts  de  recons t i tu tion  respec t ifs  à  789.000  €  HT  et  1.060.000  €  HT.

Ces  travaux  de  recons t i tu t ion  peuvent  être  confiés  à  la  SEM  PariSeine  pour  le
compte  de  la  Ville  sans  publicité  ni  mise  en  concur r e nc e  dans  la  mesure  où  ils  sont
indissociables  et  accessoire s  au  projet  principal  porté  par  la  SEM  PariSeine  sur  le
volume  dont  elle  va  devenir  proprié t a i r e .

Au  regard  des  montan ts  et  des  surfaces  en  jeu,  l’atelier  de  propre t é  et  l’atelier  de
bûcherons  constitue n t  en  effet  une  part  minoritai re  de  l’ensemble  de  l’opéra t ion.
De  plus,  compte  tenu  de  la  superposi tion  des  progra m m e s  (ateliers  de  propre t é  et
de  bûcherons  en  rez- de- chaussé e  et  premiers  niveaux  et  logement s  dans  les  étages
supérieu r s) ,  seul  l’opéra t eu r  réalisant  les  logemen ts  est  en  capaci té  technique  de
réalise r  l’ensemble  de  l’opéra t ion.  Il  est  donc  possible  de  confier  la  réalisa tion  de
ces  travaux  à  la  SEM  PariSeine  sous  la  forme  d’un  marché  public  sans  publicité  ni
mise  en  concur r e nc e ,  les  conditions  de  l’article  R.2122- 3  du  code  de  la  command e
publique  étant  remplies.

Les  travaux  de  recons t i tu t ion  des  coques  vides  de  l’atelier  de  propre t é  au  sein  du
volume  n°2  et  de  l’atelier  de  bûche rons  au  sein  du  volume  n°1,  tels  que  décri ts
dans  la  note  annexée,  seront  donc  réalisés  dans  le  cadre  de  marchés  publics  de
l’article  R.2122- 3  du  code  de  la  comman d e  publique  qui  prescr i t  que  «  l’acheteur
peut  passer  un  marché  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence  préalables  lorsque
les  travaux,  fournitures  ou  services  ne  peuven t  être  fournis  que  par  un  opérateur
économiqu e  déter miné ,  pour  […] des  raisons  techniques .  Tel  est  notam m e n t  le  cas
lors  de  l'acquisition  ou  de  la  location  d'une  partie  minoritaire  et  indissociable  d'un
immeuble  à  construire  assortie  de  travaux  répondant  aux  besoins  de  l'acheteur  qui
ne  peuven t  être  réalisés  par  un  autre  opérateur  économiqu e  que  celui  en  charge
des  travaux  de  réalisation  de  la  partie  principale  de  l'imm eu ble  à construire  ».  

L’aménag e m e n t  intérieu r  de  ces  coques  vides  sera  réalisé  par  la  Ville  pour  un  coût
estimé  à  500.000  €  TTC  pour  l’atelier  de  propre t é  et  650.000  €  TTC  pour  l’atelier
de  bûcherons .

Par  avis  du  23  novembre  2022  le  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  a  pris  acte  de
ces  niveaux  de  prix.
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Le  Conseil  du  Patrimoine  a  donné  un  avis  favorable  au  principe  de  ces  cessions  aux
conditions  susment ionné es ,  lors  de  sa  séance  du  9  novembr e  2022.

Dans  ce  contexte,  je  vous  propose,  par  la  présen te  délibér a t ion  : 

- d’approuver  le  projet  de  principe  de  division  en  volumes  du  futur  ensemble
immobilier ,  d’autorise r  la  signa tu r e  des  principes  de  l’Etat  Descrip tif  de
Division  en  Volumes  établi  par  le  cabine t  de  géomèt r e s- exper ts  Techniques
Topo  Géomèt r e s  Exper t s  le  10  novembr e  2022  ci-annexé,  dont  la  mise  au  point
sera  réalisée  par  la  Ville  de  Paris  et  la  SEM  ParisSeine  et  d’autorise r  la
consti tu tion  de  toutes  les  servitudes  nécessai r e s  à  la  réalisa tion  du  projet
susvisé  ;

- de  prononce r  le  déclasse m e n t  par  anticipat ion  des  volumes  n°3  à  5 ,  suivant  le
projet  d’EDDV  annexé  à  la  présen te  délibér a t ion  ;

- d ’autorise r  la  signatu r e  avec  la  SEM  PariSeine,  ou  toute  personne  morale  s’y
substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  de  promess es  synallagm a t ique s
de  vente  portan t  sur  les  volumes  n°  3  à  5  sous  conditions  suspensives
notam m e n t  d’obten tion  des  autorisa t ions  adminis t ra t ives,  devenues  définitives,
et  indispens a bles  à  la  réalisa t ion  du  projet  ;

- d’autorise r  la  signatu r e  avec  la  SEM  PariSeine ,  ou  toute  personne  morale  s’y
substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  d’actes  de  vente  portan t  sur  les
volumes  n°3  à  5,  après  levée  des  conditions  suspensives  des  promesse s
synallagm a t ique s  de  vente  ;

- d’autorise r  la  signatu r e ,  au  titre  des  contra t s  susvisés,  de  tous  actes,  formalités
et  générale m e n t  tout  ce  qui  sera  utile  et  nécess ai re  à  la  réalisa tion  de
l’opéra t ion  ;

- d’autorise r  la  SEM  PariSeine ,  ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec
l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  à  dépose r  toutes  demand e s  d’autorisa t ions
adminis t ra t ives  notam m e n t  d’urbanis me  et  d’autorise r  la  consti tu t ion  de  toutes
servitudes  éventuellem en t  nécess ai re s  à  la  réalisa t ion  du  projet  susvisé  ;

- d’autorise r  le  porteu r  de  projet  à  réalise r  ou  faire  réalise r  les  diagnos t ics,
sondage s  et  études  préalables  nécessai re s  à  la  réalisa tion  du  projet  susvisé  ; 

- d’autorise r  le  porteu r  du  projet,  compte  tenu  de  l’imbrica tion  des  progra m m e s
de  logemen ts  et  de  la  recons t i tu t ion  des  ateliers  de  propre t é  et  de  bûcherons ,
ainsi  que  de  la  continui té  d’activité  de  ceux- ci,  à  installer  au  sein  de  parties  de
volumes  non  déclassé es  des  locaux  temporai re s  abritan t  les  installations
nécessai r e s  au  chantie r ,  sous- rése rve  de  l’obtention  des  autorisa t ions ,
notam m e n t  d’urbanism e,  nécess ai re s .  En  vertu  des  disposi tions  de  l’article
L.2125- 1  du  Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personne s  Publiques  cet te
occupa tion  est  autorisée ,  par  déroga t ion,  à  titre  gratui t .



Le  bien  situé  au  6-8  rue  Bardinet  à  Paris  14 ème  appa r t ien t  en  pleine  proprié t é  à  la
Ville  de  Paris.  Il  s’agit  d’une  parcelle  d’une  surface  d’environ  684  m²  cadas t r é e
section  CV  numéro  31.  Cette  parcelle  compor t e  actuelleme n t  un  bâtimen t  datan t
des  années  1970  d’environ  500  m²  const rui t  en  préfabriqué  sur  un  seul  niveau  en
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rez- de- chauss ée .  Le  bâtiment  est  organisé  autour  d’un  patio  (environ  60  m²)  et
donne  sur  un  jardin  à  l’arrière  (environ  120  m²).  Il  est  composé  de  locaux  de
bureaux,  d’une  salle  de  réunions  et  de  sanitai res .

La  parcelle  CV  n°31  est  issue  de  l’opéra tion  d’aménag e m e n t  Plaisance- Vandame
dont  le  cahier  des  charges  du  sous- secteu r  Bardine t- Centre  au  sein  duquel  est
située  la  parcelle  a  été  publié  en  1969.  Ce  cahier  des  charges  prévoit  des
servitudes  réciproque s  entre  les  différen ts  lots  du  sous- secteu r  et  notam m e n t  une
servitude  non  altius  tollendi  qui  limite  la  const ruc t ibilité  de  la  parcelle  commun ale
à  un  immeuble  en  rez- de- chaussée .  La  découver t e  de  cette  servitude  a  conduit ,  en
2017,  à  l’abandon  d’un  projet  de  logement s  sociaux  porté  alors  par  EFIDIS.  Le
projet  envisagé  par  la  SEM  PariSeine  nécessi t e r a  une  négocia t ion  avec  les
proprié té s  voisines  pour  la  suppress ion  de  cet te  servitude .

Le  projet  proposé  par  la  SEM  PariSeine  pour  ce  site  prévoit  la  const ruc t ion  d’un
bâtimen t  en  R+6  côté  rue  et  R+2  à  l’arrière ,  après  démolition  du  bâtiment
existant .  Il  développe r a  une  surface  de  planche r  totale  d’environ  876  m²
comprena n t  les  élément s  de  progra m m a t ion  suivants  : 

- Un  local  CINASPIC  (Construc t ion  ou  Installation  Nécessai re  Aux  Services
Publics  ou  d’Intérê t  Collectif  - prévu  d’être  affecté  à  une  associa tion)  pour  une
surface  totale  d’environ  266  m²  SDP  ;

- 8  logemen t s  pour  une  surface  totale  d’environ  610  m²  SDP,  dont  au  minimum  3
logemen t s  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  pour  une  surface  minimum  d’environ
237  m²  SDP.  Ces  dernie r s  seront  comme rcialisés  à  un  prix  maît risé  à  des
ménage s  répondan t  aux  critère s  de  ressources  du  BRS  via  la  Fonciè re  de  la
Ville  de  Paris  (Organisme  de  Foncier  Solidaire).

La  SEM  PariSeine  s’engage  à  viser  des  objectifs  environne m e n t a ux  et
architec tu r a ux  ambitieux,  notam m e n t  en  respec t a n t  les  seuils  de  perform anc e
thermique  et  environne m e n t a l e  applicables  à  par ti r  de  2025  d’après  la  RE2020  et
en  projetan t  la  réalisa t ion  de  toitures  végétalisées  et  l’utilisation  de  maté r iaux
biosourcés .  Il  est  égaleme n t  prévu  la  créat ion  d’espaces  végétalisés  en  pleine- terre
et  notam m e n t  l’aménag e m e n t  d’une  coulée  verte  perme t t a n t  d’accéde r  au  jardin
en  cœur  d’îlot.

Concern a n t  les  modalités  financiè r es ,  il  est  proposé  un  prix  global  minimum  de
727.080  €  HT,  dont  la  décomposition  est  précisée  en  annexe.

Les  actes  prévoiront  une  clause  de  compléme n t  de  prix  dans  le  cas  où  le  montan t
pour  la  suppression  de  la  servitude  non  altius  tollendi  à  négocier  avec  les
proprié ta i re s  voisins  serai t  finalemen t  inférieur  à  la  somme  convenue  avec  la  SEM
PariSeine,  précisée  en  annexe.  Ce  compléme n t  de  prix  pourr a  être  réduit  dans  le
cas  où  la  SEM  PariSeine  réalise ra i t  plus  de  logemen t s  en  BRS  que  ce  qui  est  prévu
au  progra m m e  prévisionnel ,  les  conditions  de  cet te  clause  sont  égaleme n t
précisées  en  annexe.

Par  ailleurs,  l’acquére u r  s’engage r a  à  faire  figure r ,  dans  le  cas  où  le  CINASPIC
serai t  revendu,  une  clause  d’affecta t ion  pour  celui- ci  dans  l’acte  de  vente.

La  SEM  PariSeine  ayant  l’intention  de  commercialise r  les  logemen t s  à  des  prix  de
marché  raisonnables ,  elle  aura  égaleme n t  l’obligation  de  faire  figure r  une  clause
anti- spécula tive  dans  les  actes  de  vente  des  logemen t s  en  accession.  Les  détails  de
cette  clause  seront  précisés  dans  l’acte  de  vente  à  la  SEM  PariSeine .
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Par  avis  du  22  novembre  2022  le  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  a  pris  acte  de
ces  niveaux  de  prix.

Le  Conseil  du  Patrimoine  a  donné  un  avis  favorable  au  principe  de  cet te  cession
aux  conditions  susment ionn é e s ,  lors  de  sa  séance  du  9  novembr e  2022.

Dans  ce  contexte,  je  vous  propose,  par  la  présen te  délibér a t ion  : 

- d ’autorise r  la  signatu r e  avec  la  SEM  PariSeine,  ou  toute  personne  morale  s’y
substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  d’une  promess e  synallagm a t ique
de  vente  portan t  sur  la  parcelle  CV  n°31  sous  conditions  suspensives
notam m e n t  d’obten tion  des  autorisa t ions  adminis t ra t ives,  devenues  définitives,
et  indispens a bles  à  la  réalisa t ion  du  projet  et  de  signatu r e  avec  les
proprié ta i re s  voisins  d’une  promesse  de  suppress ion  de  la  servitude  non  altius
tollendi  pour  un  montan t  inférieur  ou  égal  à  celui  convenu  avec  la  SEM
PariSeine  ;

- d’autorise r  la  signatu r e  avec  la  SEM  PariSeine ,  ou  toute  personne  morale  s’y
substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  d’un  acte  de  vente  portan t  sur  la
parcelle  CV  n°31,  après  levée  des  conditions  suspensives  de  la  promesse
synallagm a t ique  de  vente  ;

- d’autorise r  la  signatu r e ,  au  titre  des  contra t s  susvisés,  de  tous  actes,  formalités
et  générale m e n t  tout  ce  qui  sera  utile  et  nécess ai re  à  la  réalisa tion  de
l’opéra t ion  ;

- d’autorise r  la  SEM  PariSeine ,  ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec
l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  à  dépose r  toutes  demand e s  d’autorisa t ions
adminis t ra t ives  notam m e n t  d’urbanis me  et  d’autorise r  la  consti tu t ion  de  toutes
servitudes  éventuelleme n t  nécess ai re s  à  la  réalisa tion  du  projet  susvisé  ainsi
que  la  suppress ion  de  la  servitude  non  altius  tollendi  au  profit  des  proprié té s
voisines  ;

- d’autorise r  le  porteu r  de  projet  à  réalise r  ou  faire  réalise r  les  diagnos t ics,
sondage s  et  études  préalables  nécessai re s  à  la  réalisa tion  du  projet  susvisé  ; 



Le  bien  situé  au  267  rue  des  Pyrénées  à  Paris  20 ème  appa r t ien t  en  pleine  proprié té
à  la  Ville  de  Paris.  Il s’agit  d’une  parcelle  d’une  surface  d’environ  309  m²  cadas t r é e
section  CC  numéro  60.  Elle  est  composée  d’un  ensemble  de  bâtiment s  en  rez- de-
chaussé e  pour  une  surface  d’environ  230  m²  autour  d’une  cour  d’environ  70  m².  

Ce  bien  est  actuelleme n t  occupé  par  un  atelier  de  la  Direction  de  la  Propre t é  et  de
l’Eau  (DPE).  L’atelier  est  composé  de  bureaux,  vestiaires ,  douches ,  sanitai res ,
magasins  de  stockage,  stationne m e n t  et  d’un  réfectoi re .  La  parcelle  est  de
domanialité  publique.

Le  proj et  proposé  par  la  SEM  PariSeine  pour  ce  site  développe  une  surface  de
planche r  totale  d’environ  906  m²  en  R+7  compre n a n t  les  élément s  de
progra m m a t ion  suivants  : 

- Un  atelier  de  propre t é  d’une  surface  de  planche r  d’environ  318  m²  maintena n t
a  minima  les  fonctions  de  l’atelier  actuel  ;

- 8  logemen t s  en  accession  libre  pour  une  surface  totale  d’environ  524  m²  SDP  ;
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- 1  logemen t  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  pour  une  surface  d’environ  64  m²  SDP.
Ce  logemen t  sera  commercialisé  à  un  prix  maîtrisé  à  un  ménage  réponda n t  aux
critères  de  ressources  du  BRS  via  la  Foncière  de  la  Ville  de  Paris  (Organisme
de  Foncier  Solidaire).

La  SEM  PariSeine  s’engage  à  viser  des  objectifs  environne m e n t a ux  et
architec tu r a ux  ambitieux,  notam m e n t  en  respec t a n t  les  seuils  de  perform anc e
thermique  et  environne m e n t a l e  applicables  à  par ti r  de  2025  d’après  la  RE2020,  en
projetan t  la  réalisa tion  de  toitures  végétalisées ,  la  créa t ion  d’espaces  végétalisés
en  pleine- terre  et  l’utilisation  de  maté riaux  biosourcés ,  tout  en  conservan t  la  par tie
du  bâti  existan t  ayant  un  intérê t  patrimonial  et  architec tu r a l .

Un  projet  d’éta t  descrip t if  de  division  en  volumes  établi  par  le  cabine t  de
géomèt r e s- exper t s  Techniques  Topo  Géomèt r e s  Exper t s  prévoit  la  division  de  la
parcelle  en  2  volumes  :

-  volumes  n°2  correspond a n t  aux  progra m m e s  de  logemen t s  en  accession  et  en
BRS,  appelé  à  faire  l’objet  du  transfe r t  de  proprié té  au  profit  de  la  SEM  PariSeine  ;

-  volume  n°1  exclu  du  transfe r t  de  proprié té  et  devant  accueillir  l’atelier  de
propre t é  recons ti tué  ;

Le  projet  id entifie  les  diverses  servitudes  (de  passage ,  de  réseaux,  d’appui…)
habituelles  en  matière  de  division  en  volumes.

Les  principes  de  volumét r ie  ci-annexés  devront  faire  l’objet  d’une  définition  plus
précise,  d’un  commun  accord  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  SEM  PariSeine,  avant  sa
signatu r e  et  celle  de  l’acte  de  vente,  afin  de  tenir  compte  de  la  définition
architec tu r a l e  et  technique  du  progra m m e  de  const ruc t ion  et  des  autorisa t ions
adminis t ra t ives  obtenue s  pour  la  réalisa t ion  du  progra m m e .

La  promess e  de  vente  intègre r a  les  échéance s  impor tan t e s  du  projet  et  perme t t r a
de  s’assure r  que  le  service  en  place  ne  se  ret rouve ra  pas  sans  solution  de
relogeme n t  temporai r e .

Concern a n t  les  modalités  financiè r es ,  il  est  proposé  les  montan t s  de  charge
foncière  suivants  : 

La  vente  du  volume  n°2  est  proposée  au  prix  de  1.413.000  €  HT,  décomposé  de  la
manière  suivante  : 

- 2.557  €  HT/m²  SDP  dédiée  à  des  logemen t s  en  accession  libre  ;

- 1.145  €  HT/m²  SDP  dédiée  au  logemen t  en  BRS.

La  SEM  PariSeine  ayant  l’intention  de  commercialise r  les  logemen t s  à  des  prix  de
marché  raisonnables ,  elle  aura  égaleme n t  l’obligation  de  faire  figure r  une  clause
anti- spécula tive  dans  les  actes  de  vente  des  logemen t s  en  accession.  Les  détails  de
cette  clause  seront  précisés  dans  l’acte  de  vente  à  la  SEM  PariSeine .

Le  projet  devra  prévoir  la  recons ti tu tion  de  l’atelier  de  propre t é  existant .  La  SEM
PariSeine  a  donc  inclus  cet  élément  dans  la  progra m m a t ion  pour  une  surface  de
318  m²  SDP  et  a  estimé  le  coût  de  recons t i tu t ion  à  531.000  €  HT.  

Ces  travaux  de  recons t i tu t ions  peuven t  être  confiés  à  la  SEM  PariSeine  pour  le
compte  de  la  Ville  sans  publicité  ni  mise  en  concur r e nc e  dans  la  mesure  où  ils  sont
indissociables  et  accessoire s  au  projet  principal  porté  par  la  SEM  PariSeine  sur  le
volume  dont  elle  va  devenir  proprié t a i r e .
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Au  regard  des  montan ts  et  des  surfaces  en  jeu,  l’atelier  de  propre t é  consti tue  une
part  minori tai re  de  l’ensemble  de  l’opéra t ion.  De  plus,  compte  tenu  de  la
superposi tion  des  progra m m e s  (atelier  de  propre t é  en  rez- de- chaussé e  et  R+1  et
logemen t s  dans  les  étages  supérieur s ),  seul  l’opéra t e u r  réalisant  les  logemen ts  est
en  capacité  technique  de  réalise r  l’ensemble  de  l’opéra tion.  Il  est  donc  possible  de
confier  la  réalisa tion  de  ces  travaux  à  la  SEM  PariSeine  sous  la  forme  d’un  marché
public  sans  publicité  ni  mise  en  concur r e nc e ,  les  conditions  de  l’article  R.2122- 3
du  code  de  la  comman d e  publique  étant  remplies.

Les  travaux  de  recons t i tu t ion  de  la  coque  vide  de  l’atelier  de  propre t é  au  sein  du
volume  n°1,  tels  que  décri ts  dans  la  note  annexée,  seront  donc  réalisés  dans  le
cadre  d’un  marché  public  de  l’article  R.2122- 3  du  code  de  la  comman d e  publique
qui  prescr i t  que  «  l’acheteur  peut  passer  un  marché  sans  publicité  ni  mise  en
concurrence  préalables  lorsque  les  travaux,  fourniture s  ou  services  ne  peuven t
être  fournis  que  par  un  opérateur  économiqu e  déter miné,  pour  […]  des  raisons
techniques .  Tel  est  notam m e n t  le  cas  lors  de  l'acquisi tion  ou  de  la  location  d'une
partie  minoritaire  et  indissociable  d'un  immeuble  à  construire  assortie  de  travaux
répondant  aux  besoins  de  l'acheteur  qui  ne  peuven t  être  réalisés  par  un  autre
opérateur  économiqu e  que  celui  en  charge  des  travaux  de  réalisation  de  la  partie
principale  de  l'imme u ble  à construire  ».  

L’aménag e m e n t  intérieur  de  cet te  coque  vide  sera  réalisé  par  la  Ville  pour  un  coût
estimé  à  260.000  €  TTC.

Par  avis  du  24  novembre  2022  le  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  a  pris  acte  de
ces  niveaux  de  prix.

Le  Conseil  du  Patrimoine  a  donné  un  avis  favorable  au  principe  de  cet te  cession
aux  conditions  susment ionn é e s ,  lors  de  sa  séance  du  9  novembr e  2022.

Dans  ce  contexte,  je  vous  propose,  par  la  présen te  délibér a t ion  : 

- d’approuver  le  projet  de  principe  de  division  en  volume  du  futur  ensem ble
immobilier ,  d’autorise r  la  signa tu r e  des  principes  de  l’EDDV  établi  par  le
cabinet  de  géomè t r e s- exper ts  Techniques  Topo  Géomèt r e s  Exper t s  le  14
novembr e  2022  ci-annexé,  dont  la  mise  au  point  sera  réalisée  par  la  Ville  de
Paris  et  la  SEM  ParisSeine  et  d’autorise r  la  consti tu t ion  de  toutes  les
servitudes  nécessai re s  à  la  réalisa t ion  du  projet  susvisé  ;

- de  prononce r  le  déclasse m e n t  par  anticipation  du  volume  n°2 , suivant  le  projet
d’EDDV  annexé  à  la  présen te  délibér a t ion  ;

- d ’autorise r  la  signatu r e  avec  la  SEM  PariSeine,  ou  toute  personne  morale  s’y
substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  d’une  promess e  synallagm a t ique
de  vente  portan t  sur  le  volume  n°2  sous  conditions  suspensives  notam m e n t
d’obten tion  des  autorisa t ions  adminis t ra t ives,  devenues  définitives,  et
indispens a ble s  à  la  réalisa tion  du  projet  ;

- d’autorise r  la  signatu r e  avec  la  SEM  PariSeine ,  ou  toute  personne  morale  s’y
substi tuan t  avec  l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  d’un  acte  de  vente  portan t  sur  le
volume  n°2,  après  levée  des  conditions  suspensives  de  la  promess e
synallagm a t ique  de  vente  ;

- d’autorise r  la  signatu r e ,  au  titre  des  contra t s  susvisés,  de  tous  actes,  formalités
et  générale m e n t  tout  ce  qui  sera  utile  et  nécess ai re  à  la  réalisa tion  de
l’opéra t ion  ;
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- d’autorise r  la  SEM  PariSeine ,  ou  toute  personne  morale  s’y  substi tuan t  avec
l’accord  de  la  Maire  de  Paris,  à  dépose r  toutes  demand e s  d’autorisa t ions
adminis t ra t ives  notam m e n t  d’urbanis me  et  d’autorise r  la  consti tu t ion  de  toutes
servitudes  éventuellem en t  nécess ai re s  à  la  réalisa t ion  du  projet  susvisé  ;

- d’autorise r  le  porteu r  de  projet  à  réalise r  ou  faire  réalise r  les  diagnos t ics,
sondage s  et  études  préalables  nécessai re s  à  la  réalisa tion  du  projet  susvisé  ; 

- d’autorise r  le  porteu r  du  projet,  compte  tenu  de  l’imbrica tion  des  progra m m e s
de  logemen ts  et  de  la  recons t i tu t ion  de  l’atelier  de  propre t é ,  ainsi  que  de  la
continuité  d’activité  de  celui- ci,  à  installer  au  sein  de  parties  de  volumes  non
déclassées  des  locaux  temporai re s  abritan t  les  installations  nécessai re s  au
chantie r ,  sous- rése rve  de  l’obtention  des  autorisa tions ,  notam m e n t
d’urbanism e,  nécessai r es .  En  vertu  des  disposi tions  de  l’article  L.2125- 1  du
Code  Général  de  la  Proprié té  des  Personnes  Publiques  cette  occupa tion  est
autorisée ,  par  déroga tion,  à  titre  gra tui t .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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